
1Val Cenis 20 juin 2019
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Les refuges

Spécificités et particularités
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Constat de l’accroissement des besoins
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La méthode de 

travail

Se pencher sur le problème

Aller au fond des choses
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Plan

• Schéma type

• Réglementation

• Définitions nécessaires au dimensionnement

• Contraintes spécifiques

• Aspects financiers

• Problèmes récurrents
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Schéma type

Schéma général d’assainissement des eaux usées

Cuisine

Toilettes

Sanitaires

Eaux

Ménagères

Ventilation

Eaux

Vannes
Fosse toutes eaux

Préfiltre

Indicateur 

de

Colmatage 

Bac à

graisses
Épuration

Infiltration

Dispositif

agréé

Évacuation

site agrée

Champ 

d’épandage

Vidange des boues

Prétraitement Traitement

ou

ou

Entretien

régulier

Prétraitement Traitement
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Réglementation

Collectif  - Individuel (dispositifs agréés) - Non collectif (performance)

Pas de législation spécifique en fonction du site

Réglementation actuelle  (2012)  sur l’assainissement non collectif

Création des SPANC (Service Public Assainissement Non Collectif)

Texte de synthèse le plus pertinent

Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution

de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif

SPANC : Création par la loi du 3 janvier 1992, au plus tard 31 décembre 2005.
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Arrêté du 27 avril 2012

Service communal 

ou DSP

Neuf ou réhabilitation

Contrôle de conception et 

Vérification d’exécution

Existant

Contrôle périodique         

Non conformité (à corriger sous 4 ans pour a et b)

a)présentant des dangers pour la santé des personnes ;

b)présentant un risque avéré de pollution de l’environnement ;

c)Installations incomplètes ou significativement sous-dimensionnées 

(Rapport 1 à 2) ou présentant des dysfonctionnements majeurs
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Arrêté du 7 mars 2012

< 20 EH

Dispositif réglementaire

« Obligation de moyen »

Arrêté du 21 juillet 2015

> 20 EH

Performance

« Obligation de résultat »

Réglementation
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Arrêté du 7 mars 2012

Définit les installations de traitement réglementaires

Sol en place (tranchées et lits)

Sol reconstitué (tertre d’infiltration)

Dispositifs agréés (filtres compacts, filtres plantés, microstations,.)

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-

durable.gouv.fr/agrement-des-dispositifs-de-traitement-r92.html

< 20 EH
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Dérogation 

possible

Dérogation 

possible

Arrêté du 7 mars 2012
< 20 EH
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Comparatif indépendant < 20 EH
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http://www.graie.org/graie/graiedoc/reseaux/ANC/Tableau_filieres_agr

eees.xlsm 

https://www.calvados.fr/accueil/le-departement/routes-environnement--

territoire/environnement--milieux-naturels/assainissement-des-eaux-

usees/corps/lassainissement-des-eaux-usees.html

Comparatifs indépendants

NB : ces références son citées dans http://www.assainissement-non-

collectif.developpement-durable.gouv.fr/les-liens-utiles-a649.html

Graie = Groupe de recherche, animation technique et information sur l’eau

< 20 EH
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Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif 

et aux installations d’assainissement non collectif, à l’exception des 

installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de 

pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

C’est à dire en clair : systèmes de plus de 20 EH

Performances à atteindre 

VS

possibilité d’échantillonnage et 

représentativité de l’échantillon

Ce qui exclus l’assainissement individuel

> 20 EH
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Pas d’hypothèse sur l’effluent entrant.

ANNEXE 3

120 kg/j DBO5 = 2000 EH

< 20 EH
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Définitions nécessaires au dimensionnement

Fosse : 3 jours de temps de séjour

Problème de définition du débit 

(Textes contradictoires)

Circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997  = 150 L/J. EH

Débit 

Charge polluante
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Code général des collectivités territoriales
Partie réglementaire

DEUXIEME PARTIE : LA COMMUNE

LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX

TITRE II : SERVICES COMMUNAUX

CHAPITRE IV : Services publics industriels et commerciaux

Section 2 : Eau et assainissement

Article R2224-6

Modifié par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 1 JORF 13 septembre 2007

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux eaux usées mentionnées aux articles L. 

2224-8 et L. 2224-10.

Pour l'application de la présente section, on entend par :

-" agglomération d'assainissement " une zone dans laquelle la population et les activités 

économiques sont suffisamment concentrées pour qu'il soit possible de collecter les eaux usées 

pour les acheminer vers une station d'épuration ou un point de rejet final ;

-" charge brute de pollution organique " le poids d'oxygène correspondant à la demande 

biochimique en oxygène sur cinq jours (DBO5) calculé sur la base de la charge journalière 

moyenne de la semaine au cours de laquelle est produite la plus forte charge de substances 

polluantes dans l'année ;

-" équivalent habitant (EH) " la charge organique biodégradable ayant une demande biochimique 

d'oxygène en cinq jours (DBO5) de 60 grammes d'oxygène par jour.

Calcul du débit
Utilisation « limite »
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Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions 

techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une 

charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5  (20EH)

Article 5 L'article 5 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 4° Le dimensionnement de l'installation exprimé en nombre d'équivalents-habitants est égal au 

nombre de pièces principales au sens de l'article R. 111-1-1 du code de la construction et de l'habitation, 

à l'exception des cas suivants, pour lesquels une étude particulière doit être réalisée pour justifier les 

bases de dimensionnement : 

« ― les établissements recevant du public, pour lesquels le dimensionnement est réalisé sur la base 

de la capacité d'accueil ; 

« ― les maisons d'habitation individuelles pour lesquelles le nombre de pièces principales est 

disproportionné par rapport au nombre d'occupants. »

Calcul du débit
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Valeurs « conventionnelles»

1 Equivalent-Habitant (EH)

Seule la valeur de 60g/J de DBO5 figure dans le Code général des collectivités territoriales.
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Valeurs « conventionnelles»

1 UGB  30 EH

Extraites pour partie de la Circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997 relative à l'assainissement non collectif
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Mesures

Débits
Refuge du Fond d’Aussois
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Différence ??

Mesures

Débits

Refuge du Mont Pourri 40 à 50 litres/nuitée

Refuge des Aiguilles d’Arves 45 litres/nuitée

Refuge du Thabor 65 litres/nuitée

Refuge du Fond d’Aussois 95 litres/nuitée
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Refuge du Mont Pourri 40 à 50 litres/nuitée (pas de douche)

Refuge des Aiguilles d’Arves 45 litres/nuitée (pas de douche)

Refuge du Thabor 65 litres/nuitée  (1 seule douche parfois..)

Refuge du Fond d’Aussois 95 litres/nuitée (2 douches)

Mesures

Débits
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Les mesures récentes confirment celles présentes dans le guide.

A savoir des charges DCO et DBO plutôt supérieures à celles 

habituellement rencontrée en entrées de STEP.

Mesures

Charge
Refuge du Fond d’Aussois
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Les performances épuratoires seront probablement affectées par :

- les concentrations plus fortes

- les températures plus basses

- la longue période d’inactivité

- le redémarrage brutal

Conséquences
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Filtre à graisse

Pour mémoire

NF EN 1825-1 et NF EN 1825-2   Séparateurs à graisse (formule de calcul)
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Toilettes 

sèches

Mesures

Urine :1 à 1,3 litre /jour

Fèces : 125 à 270 g/jour à 70% humidité
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3131

Toilettes sèches
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Toilettes sèches sciure-copeaux

« litière bio-maîtrisée »

On citera aussi le lombricompostage.
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Toilettes sèches 

La réalisation doit être extrêmement soigneuse, 

en termes d’étanchéité, 

de circulation d’air 

et d’accessibilité pour l’évacuation du compost.
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Le concept n’est toutefois pas 

toujours parfaitement compris…
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Contraintes spécifiques

• Sites classés, sensibles, etc…

• Sol et sous-sol (lapiaz ?)

• Qualité de l’eau (faible minéralisation)

• Climatologie c’est à dire la température

• Variabilité (Hiver/été, saisonnalité)

• Intermittence (durée d’utilisation et démarrage)
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Températures
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Températures air, sol, sous-sol

Températures moyennes mensuelles

Air - Surface du Sol - Sous-sol (profondeur 1,05m)
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Profondeur de gel (moyenne journalière)

Refuge du col du Palet
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Fosse du Refuge du col du Palet

Température Moyenne Hebdomadaire

 1 mesure/heure

-1

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

1/10/9

8

1/11/9

8

2/12/9

8 2/1/99 2/2/99 5/3/99 5/4/99 6/5/99 6/6/99 7/7/99 7/8/99 7/9/99

8/10/9

9

8/11/9

9

9/12/9

9 9/1/00 9/2/00

11/3/0

0

11/4/0

0

12/5/0

0

12/6/0

0

Col du Palet (2653m)

Hiver 1998/1999 Hiver 1999/2000

Températures de fosses



40

Refuges Palet (2653m) (P) et Vallonbrun (2272m) (V)

Température moyenne mensuelle des fosses haute (H) et basse (B)

Capteur Tinytag et iButton(i)

0

2

4

6

8

10

12

J
a
n
v
ie

r

F
é
v
ri
e
r

M
a
rs

A
v
ri
l

M
a
i

J
u
in

J
u
ill
e
t

A
o
û
t

S
e
p
te

m
b
re

O
c
to

b
re

N
o
v
e
m

b
re

D
é
c
e
m

b
re

T
e
m

p
é
ra

tu
re

 (
°C

)

 P1998

P 1999

P 2000

VH 2000

VH 2001

VH 2002

VHi2000

VHi2001

VHi2002

VB2001

VB2002

Refuges du Col du Palet (2653m) et de Vallonbrun (2272m) 

de 1998 à 2002



41

-5

0

5

10

15

20

02-

oct-17

01-

nov-

17

01-

déc-17

31-

déc-17

30-

janv-

18

01-

mars-

18

31-

mars-

18

30-

avr-18

30-

mai-18

29-

juin-

18

29-

juil-18

28-

août-

18

27-

sept-

18

27-

oct-18

Tiny ibutton

Tiny Tag 1mesure toutes les 2 heures

I button   1 mesure toutes les 4 heures

Températures de fosse du Fond d’Aussois 

(2346m) en 2017/2018



42

Aspects financiers

Impact de l’accessibilité
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Aspects financiers
(Prix 2012)

Refuge de Basse 

Rua

Refuge de La 

Blanche

Refuge de 

Furfande

1760 m 2500 m 2300 m

Bord de route Piste Héliportage

2.75 m3/jour 2.4 m3/jour 2.23 m3/jour

35 k€ 47 k€ 77 k€

Programme Européen RISORSA (2007-2013) PNR Queyras
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Problèmes récurrents

Non prise en compte des spécificités

(Débits, charge, saisonnalité, climat)

Fosse en 2 

Odeurs 
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La technique peut répondre à certains problèmes, 

mais certains problèmes échappent à la 

technique…
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Merci de votre 

attention


